
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BRISTOL 

 

AVIS PUBLIC 
 
 

PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION ADOPTÉ EN VERTU DU 

RÈGLEMENT 305 (PPCMOI) RELATIF À L’IMMEUBLE SITUÉ 

AU 335 CHEMIN RIVER (LOT 5 799 870) 

Un avis public est donné par la présente comme suit: 

1. Qu’à la séance du 8 septembre 2020, le conseil a adopté le premier projet du projet 
particulier # 305-03-20 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 

2. Que ce projet de résolution vise à : 

a. Autoriser un usage de classe C4 pour un projet commercial pour la 
réparation de véhicules, en zone RT-302, en contiguïté avec le centre local de 
Bristol; 

3. Que le projet de résolution contient des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire. 

4. Le projet de résolution et le plan d’implantation visé par ce projet peuvent être 
consultés à la réception du bureau municipal, 32 chemin d’Aylmer, Bristol, aux 
heures régulières de bureau. 

5. Une consultation publique se tiendra le 29 septembre à 18h00. Toutes personnes 
intéressées qui désirent y assister doivent se présenter à la salle de Conseil situé 
au 32 chemin Aylmer, Bristol. 

 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, Christina Peck, Directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie sous mon serment 
d’office, avoir publié l’avis public ci-dessus le 16 septembre 2020 entre 16h00 et 17h00, en 
affichant une copie à chacun des deux endroits désignés par le Conseil. 

 
 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 16 septembre 2020. 
 

 
___________________________________

 Signature / Directrice générale  


